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Le Grand - Tétras  

Bulletin dôinformation de lôAssociation NATURE COMMINGES 
Association agréée pour la protection de la nature et du cadre de vie  

LôAssociation Nature Comminges 
 

Nature Comminges est une association Loi 1901 

agréée pour la protection de la nature et du cadre de 

vie en Haute -Garonne par  arrêté Préfectoral du 

31/07/1996 . Elle est ouverte ¨ toutes les personnes 

qui souhaitent sôinvestir en faveur de la nature et de 

notre environnement.  
 

Pr®server signifie dôabord conna´tre 
 

Depuis vingt ans, lôAssociation Nature Comminges 

suit lô®volution des milieux naturels en Comminges. 

Elle étudie, surveille les conséquences des activités 

de lôhomme sur la nature. La vigilance et les actions 

de Nature Comminges permettent de dénoncer ou 

dôinfl®chir certains projets aux cons®quences n®fas-

tes pour lôenvironnement. La prise en compte des 

contraintes écologiques permet, sans contrarier une 

évolution équilibrée de notre société, de sauvegarder 

le cadre de vie ou les milieux naturels que nous lé-

guerons à nos descendants.  
 

LôAssociation Nature Comminges  

îuvre pour :  
 

« LA PROTECTION, LA SAUVEGARDE, LôENRICHISSE-

MENT et la CONNAISSANCE de la NATURE dans le 

Comminges. Elle contribue aussi ¨ LôINFORMATION 

et ¨ LôEDUCATION en mati¯re de protection de la 

nature  : CONSERVATION de la FAUNE, de la FLORE, 

des SOLS, des EAUX, des SITES et des PAYSA-

GES è (Article 2 des Statuts de lôAssociation). Nature 

Comminges intervient sous toutes les formes légales 

possibles. Elle veille en particulier ¨ lôapplication des 

lois et des règlements de notre pays ou de la Com-

munauté Européenne, trop souvent ignorés ou mal 

appliqués.  
 

Nature Comminges nôagit pas seule 
 

Nature Comminges est membre de la Fédération Ré-

gionale des Associations de conservation de lôEnvi-

ronnement de MIDI - PYRENEES (FNE Midi -Pyrénées), 

affiliée à FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT. Elle a 

participé à la création de plusieurs associations dans 

le Comminges et travaille en étroite collaboration 

avec les associations régionales, de montagnards, 

pêcheurs, agriculteurs, associations de communes, 

professionnels de la montagne des Pyrénées.  
 

Un travail constant, indépendant, mené dans un es-

prit de dialogue, nous a permis dôîuvrer ¨ la mise 

en place dôune coordination associative pyr®n®enne 

pour défendre la cohabitation entre les activités hu-

maines et la faune sauvage. Lôassociation a ®gale-

ment ®largi son action ¨ dôautres probl®matiques 

comme la pr®vention des pollutions de lôair, de lôeau, 

des sols, mais aussi à la gestion des déchets.  
 

 

Photographie de couverture: Pic epeiche au nid et son petits (Joël DUVERNAY).  

Adhésion à NATURE COMMINGES -  Tarifs 2015  :  

¶ Cotisation  ...............................................................  16,00 ú 

¶ Cotisation enfants  ..............................................    4,00 ú 

¶ Cotisation chômeurs, étudiants,  

  et membres adultes dõune m°me famille ...    8,00 ú 

Règlements à adresser à  :  

Monsieur Christian LAMOUROUX, Trésorier,  

48 bis Av.  François  Mitterrand  -  31800 SAINT - GAUDENS  

par ch¯que bancaire ¨ lõordre de 
lõAssociation Nature Comminges. 

 

Lõadh®sion d®bute au 1er  janvier de lõann®e en cours et 

comprend lõenvoi gratuit par mail ou par courrier (sur demande) 

du bulletin « LE GRAND- TÉTRAS  ».  
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Hommages  
 

Nos pens®es vont vers plusieurs personnes, adh®rentes ou sympathisantes, qui sôen sont all®es sur la pointe 
des pieds depuis la parution de notre dernier num®ro, en... 2012 ; ce bulletin de liaison 2015 est lôoccasion 
de leur renouveler un hommage appuyé.  
 

Manuel JUAN nous a quitt® fin 2012. Plusieurs g®n®rations dô®l¯ves ont salu® lôenseignant de physique-
chimie du lycée de Saint -Gaudens ; nous avions toujours plaisir à le retrouver lors des animations «  nature  » 
de la Journée Verte organisée par le Foyer Rural des Frontignes où il laisse un grand vide.  
 

Nous garderons également le souvenir ému de Marie - Aude PRADERE de Sengouagnet, amoureuse de la 
nature, à qui nous tenons à rendre hommage pour sa générosité. Notre récente exposition sur les forêts com-
mingeoises lui est dédiée.  
 

Enfin, nous avons eu ®galement la douleur dôapprendre fin 2013 le d®c¯s de Ninon SPAGNOLI de Saint -
Aventin. Militante de longue date qui avait participé aux luttes contre le camp du Larzac, auto -stoppeuse infa-
tigable, elle avait mis sa culture et sa g®n®rosit® au service dôactions sociales et ®cologiques ; nous garderons 
en m®moire sa gentillesse et son sens de lôhumour, en particulier lors dôun retour dôune Assembl®e g®n®rale 
en 1999 en Barousse.  

Renouvellement de  

notre agrément pour la 

protection de la nature 

et du cadre de vie.  
 

3 Septembre 2013  
 

Notre demande de renouvelle-
ment de notre agrément 
transmise le 28 juin 2013 a 
reçu un avis favorable des 
services de lô£tat. Par arr°t® 
du 3 septembre 2013, les ser-
vices de la Préfecture de la 

Haute -Garonne ont reconduit 

notre agrément pour 5 ans.  
 
Lôadministration a soulign® : 
 
-la mise en îuvre dôactions 
qui prouvent que lôassociation 

îuvre ¨ titre principal pour la 
protection de lôenvironnement 
(connaissance, prospection, 
protection des espèces, édu-
cation ¨ lôenvironnement, par-

ticipation au débat public, 

veille écologique, protection 
et gestion de milieux naturels, 
publication dôun bulletin an-
nuel) ;  
 
- la déclaration de 101 adhé-
rents (2012), dont 82 en Hau-

te -Garonne ;  
 
-un fonctionnement conforme 
aux statuts;  

 
-Une activité non lucrative, 
une gestion désintéressée, et 

des garanties de régularités 
en termes financiers et comp-
tables.  

 

Bienvenue à Philippe et à nos stagiaires !  
 

Nous avons le plaisir dôaccueillir une stagiaire pr®parant 
un Brevet professionnel et des stagiaires de lôENSAT. 

Lôassociation Nature Comminges souhaite renforcer son 
réseau de bénévoles, en tentant aussi de créer un poste 
de salari®. T©che difficile en ces temps dôaust®rit® !  
  

Sandrine LENGELLÉ est Directrice de l'Association pour l'Animation 
Montagnarde du Biros en Ariège. Elle organise, avec son compagnon, 
des séjours en montagne pour des adolescents. Elle a décidé de prendre 
un cong® de formation professionnelle et va sôinstaller dans le Commin-
ges pour pr®parer un Brevet Professionnel de la Jeunesse, de lô£duca-
tion Populaire et des Sports, dans le domaine de lô£ducation vers un 
D®veloppement Durable, durant lôann®e 2015-2016. Elle suivra une 
formation théorique à hauteur de 600.h annuelles à partir du mois de 
novembre prochain à Colomiers. Pour le reste, elle a souhaité effectuer 
un stage au sein de Nature Comminges   en se rendant disponible pour 
monter des projets, organiser des manifestations, rencontrer des élus, 
aller dans les écoles, etc. Très attachée à la montagne, elle est intéres-
sée par les problématiques liées a la forêt et à la protection des ani-
maux sauvages  ; elle pourrait prospecter pour des subventions (DDJS, 
etc). Côest avec grand plaisir que nous avons souhait® appuyer sa moti-
vation et son dynamisme  !  
 

Philippe FALBET est membre bénévole du réseau Forêt de France Na-
ture Environnement depuis  plusieurs ann®es. Il sôest investi dans les 
travaux du Groupe dô£tude des vieilles For°ts Pyr®n®ennes et anime un 
site internet ( vieilles forets.com ).  
Naturaliste auto -didacte, titulaire dôun BTS de tourisme, il a souhait® 
rejoindre Nature Comminges en 2014 ; nous avons rapidement envisa-
g® la possibilit® dôun contrat salari® afin de renforcer la veille ®cologique 
sur les vieilles forêts de montagne, animer une base de données natura-
listes informatis®e et d®velopper des actions dô®ducation ¨ lôenvironne-
ment. Malheureusement, la réalisation de ce projet a été assez longue. 
Il a fallu essuyer un refus de Pôle Emploi. Heureusement, nous avons pu  
créer un poste de salarié grâce à notre fédération régionale FNE Midi 
Pyrénées et Philippe est détaché dans le Comminges depuis juin 2015, 
dans le cadre dôune convention pass®e entre la f®d®ration r®gionale et 
lôassociation. Nous avons intégré diverses subventions gérées passées 
dans le cadre de partenariats (voir p.34 -35) et dôautre part les frais de 
déplacement et de salaire.  
 

Tous nos vîux accompagnent Philippe ; nous ferons le maximum pour 
la r®ussite de ce poste et du projet de Sandrine ; mais nous nôoublions 
pas non plus cinq stagiaires de lôENSAT , Julie ALLAVENA, Jean 
HEITZ , Emma LANGEVIN , Ophélie PERDRIEAU ,  Geoffroy WEISS, 
qui vont travailler dans le cadre dôun projet tutor®, sur les impacts envi-
ronnementaux de la r®ouverture de la carri¯re dôArguenos.  
 

La rédaction  



Activités naturalistes  
 

 

Bilan des suivis naturalistes et des 
démarches réalisés au cours des   

années 2014 et 2015 .  

g INVENTAIRES  
 

Atlas écologique des  

Lépidoptères, Rhopalo-

cères (papillons de 

jour) et Zygènes  

de Midi - Pyrénées .  
 

 Finalisation en 2014  
 

Depuis 2009, lôassociation Nature 
Comminges participe à ce pro-
gramme dôAtlas ®cologique sur 
les papillons de jour . Il sôagit du 
premier outil permettant de dres-
ser un état des lieux des connais-
sances sur ce groupe faunistique 
dont on ne disposait que de 
connaissances partielles et aucun 
bilan récent dans la région.  
 

Le programme dôaction sôest d®-
roulé en quatre phases (2008 -
2014) coordonn®es par le 
Conservatoire Régional des Espa-
ces Naturels de Midi -Pyrénées. 
Marc Enjalbal a assuré, pour Na-
ture Comminges, le suivi sur le 
Sud de la Haute -Garonne. Le 
travail a consisté dans la collecte 
de données, lôobservation et lôa-
nalyse cartographique ou écologi-
ques de données relatives aux 
espèces.  Des sorties de forma-
tion ont ®t® organis®es par lôasso-
ciation pour aborder les questions 
de m®thodologie, dôidentification 
et de biologie des principales es-
pèces rencontrées.  
 

Ce travail a permis de faire de 
nombreuses  observations de pa-
pillons, principalement en Com-
minges, en Barousse, ainsi que 
sur les prolongements du plateau 
de Lannemezan.  
 

Une cartographie  de la réparti-
tion des espèces des papillons de 
jour et zygènes, par maille 10X10 
km, dans la région Midi -Pyrénées 
est disponible.  
 

Près de 200 espèces de Rhopalo-
cères et de 28 espèces de zygè-
nes (appelés communément pa-
pillons de jour) sont recensées en 
Midi -Pyrénées, soit près de 75 % 
des espèces connues en France 
métropolitaine.  
 

La région comporte une grande 
diversité de milieux et un large 
éventail de conditions climatiques 
permettant le développement 
dôun grand nombre dôesp¯ces 
depuis les espèces thermophiles 
(aimant la s®cheresse), jusquôaux 
espèces montagnardes, en pas-
sant par les espèces forestières.  
 

Cet Atlas en cours de publication, 
permettra dôobtenir un outil dôa-

Il favorisera aussi la création ulté-
rieure dôune liste dôesp¯ces patri-
moniales des papillons de jour de 
Midi -Pyrénées ;  on pourra ainsi  
disposer dôun outil de sensibilisa-
tion sur des espèces appréciées 
du public mais mal connues.  

3  

-nalyse et dôalerte pour identifier 
les espèces remarquables et/ou 
menac®es ¨ lô®chelle locale, ainsi 
que les biotopes qui leurs sont 
associ®s. Ceci permettrait lô®labo-
ration dôune politique visant ¨ la 
protection de ces habitats.  

Cephale arcanie  

(Photographie : Yvan Puntous)  
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Suivis ornithologiques  
 

Dans la continuité de ses actions en faveur des galliformes de monta-
gne, Nature Comminges a participé au Plan de Protection du grand -
t®tras ; elle a contribu® ¨ la mise en place dôun secteur de protection 
autour dôune aire de Gypa¯te barbu sur Saint-Béat.  
 
 

Déclinaison du Plan national grand - tétras  
 

La strat®gie de lôEtat en vue de la conservation du grand- tétras ( Tetrao 
urogallus.L ), a ®t® approuv®® ¨ lôissue la consultation publique sur le 
site du Minist¯re de lôEcologie, du D®veloppement durable, des Trans-
ports et du Logement. Cette strat®gie a fait lôobjet dôun avis favorable 
du Conseil National de la Protection de la Nature, du 8 juin au 8 juillet 
2011.   

La mise en oeuvre dôune strat®gie ç globale  è ¨ lô®chelle nationale et 
sa déclinaison dans les divers massifs occupés par les deux sous -
espèces tetrao urogallus major.L (Vosges, Jura, C®vennes) et tetrao 
urogallus aquitanicus.L  (Pyr®n®es), est une d®cision importante qui 
doit donner lieu à une véritable reconnaissance institutionnelle de la 
conservation de cette espèce emblématique, dont la situation appelle 
la mise en îuvre volontariste dôune politique sp®cifique de gestion et 
de conservation de ses habitats.  

Le point de crispation reste la chasse, puisquôaucun des sc®narios pro-
posés par les associations de protection de la nature (protection stricte 
dans les Pyr®n®es, ou moratoire de 5 ans) nôa ®t® retenu par lô£tat en 

raison de la forte mobilisation des fédérations des chasseurs de 
lôAri¯ge et des Hautes-Pyr®n®es. A suivreé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Protection dôune aire de Gypa¯te barbu 
 

En Europe, on dénombre moins de 200 couples de gypaètes barbus 
dont 152 couples sont localisés dans le massif pyrénéen franco -
espagnol. À savoir que la Haute -Garonne abrite deux couples de cette 
population de vautours dont un sur le territoire de Saint -Béat. Dans le 
cadre d'un plan national d'action, validé par le ministère de l'écologie, 
et suite à une démarche de concertation locale sur le canton de Saint -
Béat menée par la Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) Pyré-
nées Vivantes, Nature Comminges comme 12 signataires a acté en 
mars 2014 une convention de gestion consacrée à ce rapace, rare et 
menacé. Romain Vial, chargé de mission auprès de la LPO, a animé 
des discussions entre les acteurs locaux qui ont compris les enjeux et 
toute l'importance de préserver la zone de reproduction du couple de 
gypaète qui se trouve sur leur territoire.  
Cette convention vient ainsi formaliser les accords négociés avec la 

Communauté de communes du canton de Saint -Béat et les deux com-
munes concernées, les parapentistes du club «les Ailes du Mourtis» et 
les chasseurs de Saint -Béat afin de préserver la quiétude de la zone en 
question. C'est avec l'appui de l'Office national des forêts, de l'office 
national de la chasse et de la faune sauvage, et l'association Nature 
Comminges que cette convention a pu aboutir.  
Il est ¨ noter lô®chec de la nidification du Gypa¯te sur Saint-Béat, mais 
un autre couple présent sur le luchonnais semble avoir réussi (1 oiseau 
au nid depuis une trentaine de jours ï 54 ¨ 58 temps dôincubation). 
 

En trois ans, les membres de Na-
ture Comminges nôont pas m®na-
gé leurs efforts pour protéger la 
zone humide marécageuse de 
Sauveterre de Comminges, afin 
de mettre en îuvre les engage-
ments du Contrat Natura 2000 
que le propriétaire a signé avec 
lô£tat. 
Nous avons toujours plaidé la 
cause de cet habitant auprès des 
services de la Direction Départe-
mentale des Territoires et de lôa-
nimateur du site.  
Nous avons provoqué, à sa de-
mande, une réunion de terrain du 
7 novembre 2013 avec tous les 
acteurs (scientifiques, associatifs 
et institutionnels), pour faire le 
point sur le suivi de la population 
de Cuivré des Marais (2009, 
2010, 2011, 2013), ainsi que sur 
la gestion agricole de ses parcel-
les.  
Enfin, compte tenu de sa réticen-
ce pour engager des travaux de 
fauche tardive, sans avoir lôassu-
rance dô°tre rapidement rembour-
sé,  nous  avons  dé l i béré 
(30/11/2014) pour lui octroyer en 
toute confiance une avance, tout 
en relayant aupr¯s de lô£tat ses 
exigences de remboursement 
rapide et de réception des tra-

vaux sur facture acquittée 
(conditions figurant sur son 
Contrat Natura 2000).  
Tout cela sans oublier aussi les 
sorties pédagogiques pour le 
grand public coordonnées par 
Henri F¯te  et la r®alisation dôun 
panneau présentant les enjeux du 
site sur le stand de lôassociation 
lors des manifestations publiques.  

 

g GESTION  

Photo Y.Puntous  

Photo W.Fondevilla  

Photo S.Gousse  
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Le site de la ferme de Solamoure 
est situé sur la commune de 
Coueilles, pr¯s de lôIsle en Do-
don.  
Les milieux ouverts de cette an-
cienne ferme, jadis exploitée en 
polyculture, ont été entretenus 
depuis une vingtaine dôann®e par 
pâturage extensif ou par fauche 
sans aucun apport dôintrants. 
Le site actuel correspond  à un 
milieu bocager qui sô®tend sur 
environ 20 hectares, dans un 
paysage de coteaux. On y ren-
contre des prairies de fauche, 
des pelouses, un parcours de 
landes, des boisements et un 
ensemble de haies bien conser-
vées.  
 

Le corps de ferme a été récem-
ment restauré dans le respect de 
lôarchitecture et des mat®riaux 
locaux. Les spécificités du patri-
moine bâti ont été conservées, 
notamment des murs en brique 
de terre crue et en pierres, un 
four à bois, ainsi que la charpen-
te en boiséUne mare a ®gale-
ment ®t® restaur®e et lôeau de 
pluie de la toiture sôy d®verse. 
Cet ensemble vernaculaire du 
début du XIXe siècle, bien im-
planté au sein du paysage, a 
donc été labellisé par la 
« Fondation du patrimoine  ». 
Chaque année, le site est ouvert 
au public dans le cadre des jour-
nées du patrimoine.  
Ce site constitue une zone pré-
serv®e et enclav®e au sein dôun 
territoire agricole où dominent 
les cultures, le plus souvent 
conduites de façon intensive.  
Lôint®r°t ®cologique du site r®si-
de dans la présence de prairies 
de fauche thermo -atlantique et 
de pelouses mésophiles qui pré-
sentent des cortèges floristiques 
diversifiés. Parmi les espèces 
remarquables, on note la présen-
ce de lôOphrys de Gascogne 
(Ophrys vasconica ), une orchi-
dée rare en Midi -Pyrénées, qui 
se développe sur certaines pe-

-louses, ainsi que de lôOrchis gre-
nouille ( Dactylhorhiza viridis ) 
sô®panouissant dans un secteur 
frais dôune prairie de fauche ther-
mo -atlantique.  
Ces milieux ouverts et les fourrés 
arbustifs et les haies accueillent 
le Damier de la Succise 
(Euphydryas aurinia), un papillon 
prot®g® en France, qui sôy repro-
duit, et dôautres esp¯ces remar-
quables comme lôAzur® du Serpo-
let ou le Thécla du prunellier 
(papillon rare). Ces zones repr®-
sentent aussi un enjeu pour la 
reproduction dôoiseaux dont la Pie 
grièche.   
Enfin, la configuration de ce site, 
ainsi que la pr®sence dôune mare 
et de sources, sont potentielle-
ment favorables ¨ dôautres en-
jeux naturalistes, dont notam-
ment pour les chiroptères et les 

amphibiens.  
En 2012, Marc Enjalbal a com-
mencé à fréquenter le site lors 
dôune sortie au mois de mai, dans 
le cadre de notre participation à 
lôAtlas r®gional des papillons de 
jour. En Juin 2012,  suite aux 
inventaires réalisés et aux enjeux 
recensés sur le site, Marc a pro-
pos® ¨ Julien dôanimer une sortie 
de découverte sur la biodiversité 
chaque année, au mois de sep-
tembre, ¨ lôoccasion des Journ®es 
du patrimoine, et de signer pour 
6 ans une convention de gestion 
avec le Conservatoire des espa-
ces naturels de Midi -Pyrénées. 
Les enjeux et objectifs de gestion 
envisagés sont de conserver les 
populations de papillons protégés 
ou rares  (Damier de la Succise, 
Azuré du serpolet et Thécla du 
prunellier), la diversité des habi-
tats naturels ouverts et semi -
ouverts (pelouse, ourlet et mi-
lieux arbustifs) favorable ¨ lôavi-
faune, maintenir des pelouses et 
des prairies de fauches diversi-
fiées en plantes, conserver la 
mare avec un ¼ de la surface 
sans végétation aquatique enraci-
née.  

 

Ophrys de Gascogne 
(O.vasconica)  

Photo : Marc Enjalbal  

Venez découvrir la ferme  
de Solamoure !  

 

En 2010, après une rupture du bail agricole avec un 

agriculteur en 2010,  Monsieur Julien Bisognin, pro-

pri®taire dôune ferme  ¨ Coueilles et adh®rent de Na-

ture Comminges, sôest rapproch® du Conservatoire 

des Espaces Naturels de Midi - Pyrénées, pour gérer 

écologiquement 20 hectares de prairies, et organise 

des actions pédagogiques lors des journées du patri-

moine au mois de septembre.  

Thecla du Prunellier  

Damier de la Succise  
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Lôentetien du site sera assur® par 
des actions de débroussaillage 
(et exportation de la mati¯re) 
dôentit®s g®ographiques isol®es 
et en voie de fermeture 
(colonisation par le ligneux) cor-
respondant à des sites de repro-
duction du Damier de la succise.   
 

Un objectif pour 2014 et 2015 a 
été de  maintenir un habitat favo-
rable à la reproduction du papil-

lon. Favoriser les corridors et 
voies de passage entre les prin-
cipaux secteurs où le papillons 
se reproduit (mettre en contact 
les diverses micro -populations de 
Solamoure.  
 

Éléments fournis  
par Marc Enjalbal  
 

.   

Pelouse calcicole à Brome érigé,  
ourlet à Brachypode et  Origan:  
 

Forte diversité floristique avec de 

nombreuses orchidées et un enjeu 

concernant les papillons (Damier 

de la succise et Azuré du serpolet).  

Fourrés arbustifs et haies et  
Lande ¨ Gen°t dôEspagne : 
 

 enjeu pour les oiseaux 

(reproduction de nombreuses es-

pèces dont la Pie grièche. Présence 

du  Thécla du prunellier (papillon 

rare).  

Prairie de fauche naturelle :  
 
forte diversité floristiques et ento-
mologiques des prairies naturelles  
(papillons du Damier de la Succise, 

Orchis grenouileé). 

Vue aérienne de la ferme de Soulamoure  



 

31 ours  recens®s dans le massif pyr®n®en en 2014 

 

Mâles  : Pyros, Bonabé, Moonboots, Néré, Cannellito, Pélut, Pépite, 
S23Slo11 et  S23Slo15 (oursons de Caramelles).  
 

Femelles  : Hvala, Sarousse, Caramelles, Caramellita, Nheu, Plume, 

Fadeta, Callisto, Isil, Boavi, Gaïa, Châtaigne, femelle indéterminée.  
 

Indéterminés  : trois oursons de lôann®e, deux de 1,5 an, 2 de 2,5 an. 

Et enfin Balou et Auberta.  

Soulane et Noisette, 2 ourses non d®tect®es en 2013, nôont toujours 
pas ®t® rep®r®es en 2014. Au terme de cette seconde ann®e dôabsence 
de donnée, Soulane est considérée comme disparue. Pour Noisette, il 
est pr®f®rable dôattendre une ann®e suppl®mentaire pour statuer sur 
son sort. En effet, une ourse accompagnée de 2 jeunes, de 1,5 an a 
®t® observ®e le 9 avril 2014 dans le val dôAran. Hormis Hvala, Noisette 
®tait la seule femelle susceptible dôavoir des oursons en 2013 dans ce 
secteur.  

Ours Brun :  

 
 

Bilans de 2013 - 2014  
 

 
 

1 -Le groupe Ours dôA.N.C 
 

LôAssociation Nature Comminges 
est partie prenante dans le Ré-
seau Ours Brun avec plusieurs 
adhérents participant au suivi 
sur le terrain. En 2013, 2014 et 
actuellement, ANC a poursuivi sa 
participation à une douzaine de 
recherches réparties sur 6 cir-
cuits situés en Haute -Garonne et 
en Ariège.  
 

Plusieurs circuits se sont soldés 
par un bilan positif (poils, crot-
tes, empreintes, griffades) ce qui 
récompense les participants des 
efforts accomplis.  

Une réunion annuelle (en mars) 
organis®e par lôEquipe Ours per-
met de nous fournir un bilan très 
détaillé du suivi.  
 

Pour 2013 ce bilan est  de 25 
ours  identifi®s mais avec mal-
heureusement une oursonne 
trouvée morte en Espagne, soit 
24 ours vivants r®pertori®s. Côest 
un ours de plus quôen 2012 o½ 
22 ours avaient ®t® r®pertori®s, 
nombre revu à la hausse suite 
aux deux ours rajoutés après les 
derniers résultats génétiques 
connus fin 2013 ce qui portait le 
bilan à  24 ours .  
 

En 2014, une ourse avec  deux 
oursons de 1,5 an ayant été 
repérée, 3 ours ont été rajoutés 
puisque présents en 2013, donc 
le bilan est passé à 28 ours en 
2014.  
 

Pour 2014, ce bilan a été de 
31 ours identifi®s, mais deux 
ours ont été retrouvés morts, 
lôoursonne Auberta et le m©le 
Balou issu du renforcement de la 
population en 2006, probable-
ment foudroy® vu quôaucune 
autre cause nôait pu °tre mise en 
évidence lors de son autopsie. 
Balou portait toujours son collier 
®metteur, hors dôusage depuis 
longtemps mais qui nôavait ja-
mais voulu sôouvrir en fin de vie 
des batteries suite à une impul-
sion électrique automatique, 
collier qui a été retrouvé en 

amont du cadavre ouvert.  
 

La seule chose qui ait pu provo-
quer lôouverture serait le choc 
électrique dû à un coup de fou-
dre. Dôo½ la conclusion sur la 
mort de cet ours. Ce bilan pour-
rait être modifié en 2015 comme 
lôont ®t® ceux de 2012 et 2013.  
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Belle empreinte de patte avant  

Mesure de piste dôours pour une ®ventuelle exploitation  

2 -Bilan des pr®dations 
(depuis 2006)  

 

Les mesures de protection du 
bétail et des ruchers, ajoutées 
au gardiennage et au regroupe-
ment des troupeaux pour la nuit, 
portent leurs fruits puisque 
lôaugmentation du nombre 
dôours nôa pas provoqu® une 
augmentation des prédations 
comme certains le prédisaient, 

prédations qui, au contraire, 
sont en diminution significative.  

De plus, les protections et les 
gardiennages permettent aussi 
de garantir troupeaux et ruchers 
contre dôautres pr®dateurs, et, 
notamment pour les brebis, le 
berger peut ainsi se rendre 
compte dôaffections dont certai-
nes pourraient souffrir et donc 
de les soigner en temps et heu-
re. Lôensemble de ces faits ont 
été rapportés à la nouvelle Minis-
tre de lô£cologie, du D®veloppe-
ment Durable et de lô£nergie.  

 
 

Photo Y.Puntous  

Photo Y.Puntous  



3 - Une oursonne de trois/
quatre mois trouvée à Aubert  

dans le Val dôAran  
 
 

Le lundi 21 avril 2014, je suis 
averti quôune oursonne, seule, est 
en train dô°tre r®cup®r®e par les 
autorités à Aubert. Mon informa-
teur précise que peu de jours 
avant, un autre ourson avait déjà 
été récupéré, et donc que la mère 
serait morte.  
 

Ayant contacté immédiatement 
lôEquipe Ours, il est apparu quôil 
nôy a pas eu deux oursons de 
récupérés mais un seul. En effet, 
le premier ourson a été remonté 
dans la montagne en espérant 
que sa mère le retrouverait, mais 
cet ourson, malgré son très jeune 
âge (il est né à peu près en jan-
vier), poussé probablement par la 
faim, est redescendu dans le mê-
me village, dôo½ la confusion faite 
par les habitants.  
 

La décision prise par les autorités 
catalanes a été la meilleure possi-
ble  : cet ourson a été mis dans un 
très grand enclos électrifié, loin 
dans la montagne, il sera nourri 
sans quôil soit en contact avec les 
hommes, puis dans quelques 
mois, avant lôautomne, il sera 

rel©ch® en esp®rant quôil pourra 
passer lôhiver sans encombre et 
quôil ne retournera pas aupr¯s des 
hommes, car dans ce cas la seule 
solution serait lôenfermement. De 
plus cet ourson est une oursonne 
dôo½ son importance. Les analyses 
génétiques viennent de le démon-
trer que côest la fille de lôourse 
Fadeta et de lôours Pyros, m©le 
dominant, qui, malheureusement, 
est à la fois père, grand -père, 
arrière grand -père de presque 
tous les ours situés dans la zone 
centrale des Pyrénées, mis à part 
le mâle Balou, les femelles Hvala 
et Bambou, de Sarousse qui est 
isolée très au sud des Pyrénées 
espagnoles et enfin des deux mâ-
les de la zone est des Pyrénées, 
Néré et Cannellito fils de Néré et 
de Cannelle, dernier ours avec 
des gènes pyrénéens.  
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  2006  2007  2008  2009  2010  2011  2012  2013  

Nombre de dossiers enregistrés  386  271  188  155  197  210  218  205  

Dossiers imput®s ¨ lôours 193  163  117  91  89  112  138  111  

Dommages imput®s ¨ lôours (nombre dôani-
maux)  

221  319  155  146  167  176  272  171  

Dommages imput®s ¨ lôours (nombre de ru-
ches)  

40  24  40  25  28  29  4 2  

Effectif minimum dôours d®tect®s 15  15  16  17  19  22  22  25 ( -

1)  

Protection de ruches à Herbe Soulette (09)  

Coup de griffe ayant arraché 
une fixation du barbelé                                             

Barbelé de récolte de poils sur 
arbre avec appât térébenthine  

Photo Y.Puntous  

Photos Y.Puntous  



Ayant été trouvée à Aubert, elle a 
été rapidement baptisée  : ce sera 
Auberta.  
 

Par contre il reste toujours à 
connaître la raison de cet 
« abandon  » : mère morte, mère 
inexp®riment®e qui lôa perdu 
(côest la premiere port®e pour 
Fadeta), ourson poursuivi par un 
m©le ou un autre animal é  
 

Mais cette belle tentative de ré-
adaptation à la vie sauvage va se 
terminer tragiquement pour cause 
de bêtise humaine. Les autorités 
ont exigé que cette oursonne, 
avant dô°tre lib®r®e dans la natu-
re, soit équipée de moyens de 
suivi, en particulier dôun ®metteur 
intra -abdominal, nécessitant donc 
une intervention chirurgicale. 
Selon le communiqué officiel, le 
20 novembre, Auberta a ®t® trou-
v®e morte dans lôenclos. Selon 
lôautopsie, elle a succomb® ¨ une 
mort rapide due à un traumatis-
me accidentel, intervenu dans la 
zone abdominale o½ lô®metteur 
avait été implanté, occasionné 
probablement à son habitude de 
grimper dans les arbres.   
 

 

4 -R®action  aux propos de la 
Ministre sur lôours  

 

En marge de la réintroduction du 
bouquetin dans les Hautes -
Pyrénées, le 20 juillet 2014, Sé-
golène Royal aurait déclaré selon 
la presse que « le territoire des 
Pyrénées n'est pas adapté à la 
réintroduction de l'ours » , ajou-
tant qu'il n'y aurait donc pas de 
nouveaux lâchers. Suite à ces 
propos, les critiques associatives 
ont fus® ; Nature Comminges nôa 
pas tardé à réagir (voir encadré). 
Dans le même  temps, la Ministre 
a lancé début 2014 une réflexion 
sur un nouveau Plan de conserva-
tion de lôours brun dans les Pyr®-
nées  ; pour ce faire, elle a réuni à 
Toulouse un groupe de travail de 
la «  Stratégie pyrénéenne de va-
lorisation de la biodiversi-
té  (SPVB)  ». Après 4 réunions, ce 
groupe de travail a rendu ses 

conclusions qui confirment que le 
renforcement de plusieurs femel-
les est la seule mesure qui per-
mettrait dô®viter lôextinction de 
lôesp¯ce sur la moiti® de lôaire de 
répartition des Pyrénées centra-
les. Ces propositions ont été pré-
sentées au Comité de Massif des 
Pyr®n®es pour avis, avant dô°tre 
transmises au Minist¯re de lô£co-
logie.  

Yvan Puntous  
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Lôoursonne Auberta lors de sa capture 

Lettre à Ségolène ROYAL  

Saint -Gaudens, le 29/07/2014  
Madame la Ministre,  
 

Notre association, membre du réseau Ours brun et de la Coordination Cap -Ours, 

souhaite vous exprimer son étonnement et son incompréhension, suite à vos pro-

pos sur la r®introduction de lôours tenus en marge de la r®introduction du bouque-

tin dans les Hautes -Pyrénées.  Sauf mauvaise interprétation de notre part, de telles 
déclarations ne semblent pas tenir compte des engagements internationaux de la 

France en matière de biodiversité, ni de la complexité de la réalité pyrénéenne et 

du travail effectué depuis des années sur le massif des Pyrénées pour réconcilier la 

pr®sence de lôours avec le maintien dôune activit® agricole et foresti¯re. 

Si la non -acceptation systématique de tout ce qui dérange un intérêt économique 

devait °tre ®rig®e en principe, bon nombre de programmes de conservation dôesp¯-

ces men®es sur le plan national ou international risqueraient dô°tre remis en cause, 

¨ lôheure o½ lôEspagne et lôItalie et bien dôautres pays parviennent ¨ pr®server lôen-

semble des ®l®ments de leur biodiversit®. Non seulement lôours participe depuis 
toujours ¨ la culture et ¨ lôimaginaire pyr®n®en et sa pr®sence incite bon nombre 

de jeunes à choisir des métiers de montagne  ; mais, depuis plus de 20 ans, de 

nombreuses avanc®es dans les Pyr®n®es d®montrent lôint®r°t de remettre en place 

le gardiennage traditionnel avec lôassociation berger-chien de protection et lôaide 

des bergers itinérants.  

Depuis les ann®es 2000, lôAssociation pour la Cohabitation Pastorale (ACP), forte 

d'une soixantaine de bergers, ®leveurs apiculteurs, a contribu® ¨ am®liorer lôaccep-

tation de la présence de l'ours par la profession agricole, par souci de cohabitation 

avec la faune et par conséquent en acceptant les mesures d'accompagnement 

(patous, bergers, cl¹tures...) mis en îuvre par lô£tat.  Malgr® de nombreuses pres-
sions et agressions, cette association, désormais rebaptisée la Pastorale Pyrénéen-

ne, poursuit aujourdôhui ce difficile travail, pour aider les acteurs pastoraux ¨ la 

cohabitation, et a placé à ce jour plus de 200 chiens de protection en estive 

(http://www.pastoralepyreneenne.fr/v2/ ).  Certes, du travail reste à faire pour amé-

liorer le partage de lôespace entre les activit®s humaines et la pr®sence de lôours ; il 

existe encore une dizaine dôestives ou lôabsence de regroupement nocturne des 

brebis rend la cohabitation plus difficile avec le plantigrade  ; mais on ne saurait 

encore ¨ ce jour, pr®senter de mani¯re lapidaire lôensemble du massif pyr®n®en, 

comme le th®©tre dôune lutte inconciliable entre les activit®s humaines et le planti-
grade, alors que la dynamique de cohabitation entre les activit®s humaines et lôours 

progresse et que le contexte sôapaise malgr® la crise ®conomique qui frappe de 

plein fouet lôactivit® agricole.  

Côest pourquoi, nous ne saurions trop inviter les pouvoirs publics ¨ ne pas faire fi 

des discours mod®r®s sur la question de lôours, pour continuer dôorganiser le parta-

ge des espaces entre différents utilisateurs du milieu pyrénéen, plutôt que de sui-

vre certains responsables locaux qui nôh®sitent pas ¨ gonfler artificiellement de 

vaines polémiques.  Dans lôattente de propos cr®dibles, notre association se r®jouit 

de la programmation de rencontre de votre conseiller technique courant octobre. 

Mais elle nôh®sitera pas, le cas ®ch®ant, ¨ informer la Commission europ®enne de 
sa position sur les diverses décisions qui seront prises concernant la biodiversité 

sur le massif pyr®n®en (é). 

 

Sans surprise, le comité de massif (instance composée en majorité de re-

présentants des collectivités locales et de socio - professionnels) a rendu un 

avis négatif fin 2014. Si en 2006, Nelly Ollin avait décidé le renforcement 

malgré un avis négatif du Comité de Massif, on doute que Ségolène Royal 

fasse de même, vu ses propos tenus dans les Hautes - Pyrénées.  

 

http://www.pastoralepyreneenne.fr/v2/


 

Contacts  
 

Pour toute information:  
 

Philippe Falbet  
phil850@yahoo.fr  

Régine Gousse  
info@nature -comminges.asso.fr  

 

Suivis naturalistes:  
 

Françoise et Joël Duvernay  
joel.duvernay@yahoo.fr  

Jean-Bertrand Mourembles  

jbmourembles@gmail.com  
Gérard Barraillé  

info@nature -comminges.asso.fr  
 

Représentants:  
 

Conseil Départemental de la 
Chasse et de la Faune Sauvage.  

Denis Maubé:  
denis.maube@neuf.fr  
Guillaume Castaing:  
castaing31@yahoo.fr  

 

Comités de pilotage des sites 
Natura 2000,  

Commission Dommages Ours,  
Commissions «  écobuages  » 

yvan.puntous@orange.fr  
henri.fete@orange.fr  

 

Commission Locale dôInformation 
et de concertation sur les risques 
industriels (TEMBEC), Industrie, 

Commission Départementale des 
Sites (CODENAPS)  

François Pellissa  
joseph.pellissa@orange.fr  

 

Commission Locale dôInformation 
et de Surveillance du Site du 

Pihourcq, Déchets.  
Gilbert Vergé -Borderolle  
gilbert.vb@aliceadsl.fr  

 

Comité de Suivi des Chasses de 
Transparences des barrages 

dôAusson et de la Rod¯re, milieux 
aquatiques.  

Florentin Hotta  
hotta.flo@laposte.net  

 

Collectif «zéro Pesticides»,    
Agriculture, Sensibilisation.  

Henri Fete et F.Lombard  
henri.fete@orange.fr  

Fra.lombard  
 

CAP-OURS, Groupe Tétras Fran-
ce, FNE, associations espagnoles, 

Comité de suivi des 
Aménagements du Site Classé de 

Superbagnères . 
Max Hunot  

max.hunot@live.fr  
Guillaume Castaing  

castaing31@yahoo.fr  
 

Site internet  
Philippe Falbet  

phil850@yahoo.fr  

Veille écologique  
 

 

Voici une sélection locale, régionale 
et nationale de nouvelles concernant 

la nature et le Comminges .  

2010 quôil ®tait possible de r®dui-
re lôutilisation de pesticides de 
30% sans perte de revenu pour 
les agriculteurs. Par ailleurs, de 
nombreuses villes se sont enga-
g®es dans lôobjectif ç z®ro pesti-
cides dans nos villes et nos villa-
ges ».  
 

Les arbitrages sur la mise en îu-
vre en France de la nouvelle PAC 
2014 -2020 ne vont pas dans le 

sens dôune r®duction de lôusage 
des pesticides, et ne pourront pas 
conduire à des améliorations tant 
quôil ne sera pas question de re-
noncer à la monoculture de maïs 
et dôappliquer ¨ toutes les exploi-
tations agricoles lôobligation de 
diversifier les assolements.  
 

Il serait urgent dôinterdire les 
pesticides sur les «  surfaces dôin-
térêt écologique  » (haies, bos-
quets, mais aussi certaines surfa-
ces cultivées), sur toutes les ex-
ploitations agricoles dans le cadre 
du «  verdissement  » des aides 
directes de la PAC et de l'objectif 
impératif de bon état de nos eaux 
tant superficielles que souterrai-
nes ; il serait tout aussi important 
de mettre en place des incitations 
¨ la diminution de lôusage de pes-
ticides par des mesures agroenvi-
ronnementales et climatiques 
réellement ambitieuses.  
 

Côest pourquoi les associations 
environnementales demandent 
que soit réformée la redevance 
pour pollutions diffuses payée 
aux Agences de lôeau afin que 
celle -ci concerne tous les pestici-
des et que son montant soit aug-
menté. La somme ainsi recueillie 
permettrait dôencourager les agri-
culteurs mettant en place de bon-
nes pratiques, en priorité sur les 
périmètres de protection de cap-
tages dôeau potable. 
 

Quelques timides avancées 
législatives en attente de 

confirmationé 
 

Une loi, «  visant à mieux enca-
drer l'utilisation des produits phy-
tosanitaires sur le territoire natio-
nal  », est entrée en vigueur le 6 

g PESTICIDES  
 

Des effets dôannonce  

mais un contexte national     

toujours aussi difficile.  
 

Le cri dôalarme des experts.  
 

La synthèse des travaux ainsi que 
les recommandations du groupe 
dôexperts r®unis par lôInserm 
dans le cadre de la procédure 
dôexpertise collective, pour r®pon-
dre à la demande de la Direction 
Générale de la Santé concernant 
les effets des pesticides sur la 
santé, a établi un lien entre les 
pesticides et certaines maladies 
professionnelles, lors des gros-
sesses, ainsi que sur certains 
cancers; elle rappelle lôabsence 
dôinformation concernant les m®-
langes de substances.  
 

Le rapport propose des mesures 
demandées depuis longtemps par 
les apiculteurs et le monde asso-
ciatif de protection de la nature :    

1-Am®liorer les connaissances sur 
lôexposition des populations ; 
 

2-Documenter les niveaux dôex-
position dans lôensemble des 
contextes professionnels utilisant 
les pesticides ;  
 

3-Disposer de donn®es dôexposi-
tions des professionnels tout au 
long de la vie ;  
 

4-Documenter les niveaux et les 
sources dôexposition de la popula-
tion générale aux pesticides dans 
les différents environnements de 
vie ;  
 

5-Disposer dôun recueil de notifi-
cations dôintoxications aiguës aux 
pesticides, etc.  
 

Échec du Plan Écophyto  
 

Le plan Ecophyto nôa pas port® 
ses fruits, puisquôen moyenne 
lôutilisation des pesticides est 
restée stable depuis 2008. Or, la 
loi Grenelle I prévoyait une baisse 
de moiti® en dix ans et lôInstitut 
national de la recherche agrono-
mique (INRA) avait démontré dès 
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février 2014. Cette loi conduit à 
« l'interdiction pour les personnes 
publiques, à compter du 1er jan-
vier 2020, d'utiliser des produits 
phytopharmaceutiques pour l'en-
tretien des espaces verts, forêts 
et promenades ouverts au public 
[é]. » Mais, en attendant 2020, 
toutes les communes sont invi-
tées à appliquer cette mesure, ce 
qui nôest pas gagn®, dôautant que 
les lobbies pr®parent d®j¨ dôau-
tres cocktails chimiques !  
 

Le 12 mars 2015, l'Assemblée 
nationale en France adoptait un 
amendement au projet de loi 
Biodiversité, stipulant que 
« lôusage des produits phytosani-
taires de la famille des néonicoti-
noïdes est interdit à compter du 
1er janvier 2016.  » Les molécules 
insecticides de la famille des néo-
nicotinoïdes agissent sur le systè-
me nerveux central des insectes. 
Leur caractère systémique leur 
donne la propri®t® dô°tre pr®sents 
dans la totalité de la planté du-
rant toute sa vie. A la suite de 
lôaction men®e par la France pour 
que lôUnion europ®enne interdise 
le Cruiser OSR sur le colza, la 
commission européenne a res-
treint lôutilisation de trois subs-
tances actives de la famille des 
néonicotinoïdes.  
 

Malgré ces avancées, cinq molé-
cules restent actuellement autori-
sées en France (imidaclopride, 
thiaclopride, clothianidine, thia-
méthoxame et acétamipride) et 
présentent une toxicité aigüe, 
notamment pour les abeilles. La 
toxicit® de lôimidaclopride est 
ainsi  7297 fois inférieure à celle 
du DDT. La corrélation est égale-
ment établie en ce qui concerne 
lôimpact du taux dôimidaclopride 
sur la population des invertébrés 
et des oiseaux. De plus, lôagence 
européenne de sécurité des ali-
ments estime que deux de ces 
molécules «  peuvent avoir une 
incidence sur le développement 
du système nerveux humain  ».  
 

Côest pourquoi, afin de protéger 

la santé humaine et la biodiversi-
té, et particulièrement les abeil-
les, lôenvironnement et la sant®, il 
est propos® de prolonger lôaction 
de la France par lôinterdiction de 
ces substances dangereuses. 
Maintenant que les députés ont 
voté OUI à   cet amendement, 
c'est au tour des sénateurs de se 
prononcer. Et là, la bataille est 
rude. Il y a quelques mois déjà, 
les sénateurs ont rejeté la propo-
sition d'un des leurs de faire un 
moratoire sur les néonicotinoïdes 
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Préfet de la Haute -Garonne  du 5 
juillet 2012 autorisant des épan-
dages aériens de pesticides et de 
la plainte contre épandages aé-
r iens abusifs sur Sainte -Livrade. 
Ces actions commencent à porter 
leurs fruits. Dans le cadre du fes-
tival «  Les champs du possi-
ble  » (juin 2014), de nombreuses 
lettres de sensibilisation été dis-
tribuées, à destination des com-
munes, assorties dôun d®pliant 
sur les impacts des produits chi-
miques. Nombre de municipalités  
locales commencent à entendre 
les alertes aux dangers des pesti-
cides, mais ne savent pas tou-
jours comment réagir. Certaines 
ont dôores et d®j¨ anticip® lôinter-
diction  dô®pandage des pesticides 
sur les lieux publics prévue pour 
2020  : Arbas, Aspet, Galié, Lour-

de, Rouède... ainsi que le Conseil 
Général en bord de route. Un 
bilan reste à faire pour savoir si 
on assiste ou non à une réduction 
de lôutilisation des pesticides, si 
des économies sont réalisées.  

en France. A 248 voix, contre 
64é Les sénateurs n'ont pas le 
droit de faire encore une fois l'au-
truche. Faire comme s'ils ne 
"savaient pas", et ne pas voter 
l'interdiction des néonicotinoïdes, 
c'est accepter de sacrifier la santé 
et l'alimentation de toute la popu-
lation, pour satisfaire aux intérêts 
à court terme de quelques multi-
nationales qui se partagent le 
marché des pesticides !  
 

Actions du Collectif zéro 

Pesticides !     
 

Des commingeois mobilisés !  
 

Les associations du collectif ñz®ro
-pesticidesò, dont fait partie Na-
ture Comminges, mènent depuis 
plusieurs années des actions de 
sensibilisation contre lôepandage 
de desherbants en bord de route 
auprès des communes, des ges-
tionnaires de voirie et des jardi-
neries. Nature Comminges et FNE 
Midi -Pyrénées suivent le  recours 
en annulation contre lôArrêté du 

Photo G.Castaing  



La semaine des           

alternatives aux pestici-

des 2011 sôest d®roul®e 

du 23 au 30 mars 2011  
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Des surmortalit®s dôabeilles 
en montagne.  

 

Autre phénomène aussi surpre-
nant que consternant, des api-
culteurs de Midi -Pyrénées et de 
Langedoc -Roussillon constatent 
des mortalités massives de ruches 
et de très fort affaiblissements 
des restantes de l'ordre de 75 à 
90%. Des constats similaires sont 
faits en Haute -Garonne (canton 

dôAspet) ou des apiculteurs ont d¾ 
cesser leur activité. Ces faits in-
terviennent dans des zones de 
forte biodiversité (absence de 
grandes cultures, prairies fau-
chées et/ou pacagées, forêts 
(h°tres, ch°nes) et reprise de la 
forêt (frênes, noisetiers, tilleuls, 
merisiers, chênes etc) sur des 
surfaces abandonnées. Une étude 
au cas par cas des itinéraires des 
ruches durant   l'année 2014 mon-
tre un lien évident avec la présen-
ce des ruches atteintes sur des 
zones d'élevage et d'estives de 
grand bétail (équin, ovin, bovin) 
avec une période clé de fin août à 
mi septembre. Tout lien avec des 
techniques apicoles ou des parasi-
toses (Varroa) et maladies des 
abeilles peut être écarté ou réduit 
à un effet marginal. (Constat ef-
fectué par des vétérinaires 
conseils en apiculture).  
 

Tous les indices pointent claire-
ment vers des traitements antipa-
rasitaires (Ivermectine ?) ou de 
désinsectisation (Cyromazine ou 
autre ?) mais sans certitude sur 
l'identité du ou des produits res-
ponsables. Ces produits risquant 
de se retrouver dans lôurine des 
bovins et des ovins se dépose par 
condensation sur les plantes et 
contamine les insectes mais aussi 
toute la chaîne alimentaire 
(oiseaux migrateurs insectivores 
(fauvettes, pouillots, rouge -
queue). Aujourd'hui encore on 
pense exclusivement aux mala-
dies, parasitioses et techniques 
d'apiculture. L'étude au cas par 
cas des mortalités survenu dans 
les Pyrénées et ailleurs permet-
tent d'exclure ces raisons. (avis 
des vétérinaires spécialisés en 
santé des abeilles et travaux 
scientifiques).  
Il semble urgent de sortir le phé-
nomène "mortalité des abeilles" 
du domaine réservé de l'agricultu-
re pour essayer d'impliquer le 
ministère de l'environnement 
dans la gestion du problème. Des 
solutions locales existent, notam-
ment à travers certains contrats 
Natura 2000 qui incitent les 
éleveurs  à utiliser des produits 
alternatifs ¨ lôivermectine.  

Agriculture et transports routier : les deux causes 

principales des récents pics de particules.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En plein pic de pollution en région parisienne, fin mars, on a pu se de-
mander quelles ®taient les valeurs de qualit® de lôair dans notre r®gion. 
Dôapr¯s le bulletin de lôObservatoire de la Qualit® de lôAir de Midi-
Pyr®n®es (ORAMIP), les moyennes en ozone dans lôagglom®ration tou-
lousaine étaient assez élevées lors des épisodes caniculaires (70 micro-
grammes par mètre cube en 2003). Par contre les moyennes annuelles 
en dioxyde dôazote, le dioxyde de soufre, sont rest®es dans la normale 
entre 2008 et 2014  ; les moyennes annuelles de particules nôont pas 
dépassé les valeurs limites (30 microgrammes par mètre cube en 
moyenne) pour la même période. Les pics de pollution en zone urbaine 
se caract®risent par de fortes concentrations de particules qui sôimmis-
cent dans les poumons des habitants dô´le de France, de Champagne-

Ardennes, de Rhône -Alpes ou du Nord. Une carte montrant une France 
coupée en deux par le milieu, rouge sur la moitié Nord ïsigne de forte 
pollution -, jaune et verte sur la moiti® Sud, signe dôune concentration 
moindre en particules, ne suffit pas pour écarter la responsabilité du 
trafic routier. Selon les analyses de lôInstitut National de lôenvironne-
ment industriel des risques (INERIS), lôorganisme qui produit les cartes 
Pr®ôAir, les r®cents pics de pollution aux particules sont avant tout ç le 
r®sultat dôune r®action chimique entre lôAmmoniac issu de lô®pandage 
de fertilisants sur les terres agricoles et le dioxyde dôazote ®mis princi-
palement par le trafic routier  è. A cette pollution de fond, sôajoute une 
pollution locale, celle des particules principalement produites par les 
activités humaines (agriculture, installations de chauffage résidentiel, 
activit® industrielle, chantiers et carri¯res, trafic routieré).  
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g DECHETS  

Commission Locale 

dôInformation et de 
Surveillance de Clarac          

et de Liéoux  

15 octobre 2013  
 

Voici  les notes prises par Gil-
bert lors du dernier Comité 
Local dôInformation et de Sur-
veillance du Centre dôEnfouis-
sement du Pihourc en...2013 ; 
depuis, aucune réunion ne 
sôest tenue ; le SIVOM ne nous 
envoie  pas les  résultats 
d 'exploitation, malgré no s 
demandes  réitérées.  
 

 

A lôissue de la r®union, Gilbert a 
demandé à la secrétaire du SI-
VOM de lui faire parvenir par mail 
les tableaux et graphiques nom-
breux qui ont été projetés, pas de 
réponse.  
 

Analyses  :  
 

Nous ne disposons que des chif-
fres de 2011. Ces jus de percola-
tion des déchets représentent un 
volume de 26  191 Tonnes sur les 
trois sites  contre 32.000 Tonnes 
en 2009 ( -  16 %).  
 

Les analyses traduisent toujours 
la pr®sence dôarsenic, les taux 
dépassant légèrement les seuils 
autorisés de 0,1 mg/l.   
 

Nous demandons depuis plusieurs 
réunions que ces analyses soient 
communiquées aux associations. 
La DREAL, qui les reçoit, déclare 
quôelles sont consultables dans 
leurs services et quôils peuvent les 
communiquer. Nous avons insisté 
pour quôelles soient communi-
quées directement à Nature Com-
minges.  Cette opacité devient de 
plus en plus insupportable !  
 

Modification de la zone    
de chalandise  

 

Un arrêté préfectoral 2010 
autorise  jusqu'au 30/06/2013 
l'apport de 12000 t /an provenant 
d u  d é p a r t e m e n t  6 5 .  
Lôadministration a demand é de 
modifier  l'arrêté dans ce sens :  
- p r o l o n g a t i o n  j u s q u ' a u 
31/12/2015  
- à  partir  du 1 er /01/2016 
acceptation  de 4000 T/an de refus 
bas  PCI et de 12000 T/an 
d'encombrants de déchetterie.  
Selon le SIVOM ,  cette mesure 

aurait  peu d'incidence sur la 
production  de C0² liée au 
transport . 

Gilbert sôest oppos®, au nom de 
notre association à la déci-
sion  préfectorale de prolonger 
jusqu'en 2016 l'autorisation d'ac-
cepter 12000 Tonnes de déchets 
par an en provenance des Hautes 
Pyrénées où la population est 
oppos®e ¨ la construction dôun 
nouveau Centre dôEnfouissement 
Technique. 4 membres de la CLIS 
(dont un maire) ont exprim® leur 
désaccord avec cette mesure qui 
a été adoptée à la majorité (7 
voix).  
Il sôagit dôun mauvais signal 
adressé aux collectivités locales et 
aux citoyens, alors que la Loi du 
13 juillet 1992 a pour objectifs  la 
réduction des déchets à la source, 
en intervenant sur la fabrication 
et la distribution des produits, 
ainsi que la valorisation des dé-
chets par réemploi ou recyclage ; 
il sôagit aussi dôune mesure 
contraire ¨ lôesprit de service pu-
blic dont se prévalent les respon-
sables du site du Pihourcq, visant 
à gérer les apports de déchets du 
territoire environnant, voire du 
département. Aller chercher des 
déchets pour faire du chiffre, 
alors que les bilans dôexploitation 
des années précédentes démon-
trent une baisse du tonnage, dont 

les collectivités locales ne peuvent 
que se féliciter, est un non sens.   
 

Extension, sauvegarde des 
espèces protégées :  

 

Le Groupe de travail sur les Lan-
des du Couscouil ne sôest plus 
réuni depuis le 14 juin 2012, alors 
quôun Comit® de Pilotage avait 
validé les études  commencée s en 
avril  (mai -août) 2013 concernant 
lôextension qui porterait atteinte ¨  
des espèces  protégées. Lôassocia-
tion demande quôune r®flexion 
soit menée pour définir des mesu-
res de gestion des habitats plus 
ambitieuses que celles envisagées 
actuellement (simple transplanta-
ge dôune station dôIris gramin®e). 
 

Gilbert VERGÉ -
BORDEROLLE  

g ENERGIE  
 

 
Gaz de Schiste : promesse 

de refermer les puits  
dôexploration. On jugera 

aux actes !  
 

Forage abandonné par TOTAL sur Aulon  

 
Depuis que la loi nę2011-855 du 
13 juillet 2011 interdit le fractura-
tion hydraulique pour lôexploration 
de gaz de schiste en France, cette 
technique continue dô°tre prati-
quée ailleurs en Europe ; les diri-
geants des compagnies pétroliè-

res et gazières poursuivent leur 
travail de lobbying, malgr® lôac-
tuelle interdiction gouvernemen-
tale critiqu®e par lôopposition. 
 

Dans le Comminges, deux forages 
pour lôexploration gazi¯re sur les 
comunes de Laffite -Toupière, et 
lôautre sur Aulon (en bordure 
dôune pelouse marneuse inscrite 
en Z.N.I.E.F.F de type.I), ont, 
semble - t - il, été abandonnés par 
TOTAL en lôabsence de r®sultats 
probants. Renseignement pris 
auprès des comunes concernées, 
la firme multinationale se serait 
engagée à remettre en état les 
sites. Nous jugerons aux actes !!  
 

Il convient de rappeler que les 
dizaines dôexploration de ce genre 
que lôon rencontre sur le pi®mont 
commingeois nôavaient fait lôobjet 
dôaucune ®tude dôimpact ni en-
quête publique auprès des com-
munes concernées.  

Site dôenfouissement du Pihourc. Derniers Chiffres  
 

Total des déchets entreposés en 2012 : le tonnage des O rdures Ménagères  est 

en  baisse de 9 % entre 2011 et 2012 (ceci étant dû à l'amélioration du tri). Rap-

pel : en 2009 77.372 Tonnes ; lôarr°t® pr®fectoral autorise 85.000 T/an) ;  
 

Projet  2013 : construction de la station d'épuration des lixiviats (coût 8 M 

d'euros) réception des travaux prévue : juin 2014.  
 

Capacité  de stockage des lixiviats : 10500 m3.  
 

Arsenic  : mise en place d'une unité de traitement pour ramener le taux en 

dessous  de la limite de 0,1 mgr par litre, car les normes sont régulièrement 

dépassées .  
 

Aire dôexploitation : Sud 31 (depuis Muret), Syndicat de la Mouillonne, Barous-

se et Magnoac, Couserans (+ Capvern).  
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g SITES INDUSTRIELS 
 

Surveillance du site de  

FIBRE EXCELLENCE  

 
CLICR de 2013, 2014           

et début 2015  
  

Étude des dangers et 
évolution du périmètre.  

 
Suite aux conclusions de lôanalyse 
critique, des mesures de réduc-

tion des risques ont été étudiées 
par lôexploitant, afin de diminuer 
les distances dôeffets toxiques en 
cas dôexplosion dôun camion de 
chlorate de sodium solide, dôune 
explosion de la chaudière de li-
queur noire et du stockage ou du 
transfert du bioxyde de chlore.  
 

Nature Comminges a été associée 
par la Sous -Pr®fecture ¨ lô®labora-
tion du plan de prévention des 
risques technologiques de lôusine, 
en nous transmettant le 25 octo-
bre 2013, un dossier de plan de 
prévention des risques technolo-

giques. Nous avons approuvé la 
mise en place dôun p®rim¯tre de 
sécurité de 1380.m prévu par le 
projet de PPRT autour de lôusine 
prévoyant initialement le gel de la 
zone constructible, présenté lors 
de la réunion du CLICR, ou les 
riverains doivent prendre des 
dispositions pour le confinement.  
   
Puis, nous avons appris par la 
Dépêche que la mairie de Saint -
Gaudens avait proposé, début 
2014, le financement (600.000 
euros), le financement dôun dispo-
sitif (scrubber «  catastrophe  ») 
dans le but de réduire le périmè-
tre de sécurité et de diminuer les 
contraintes.  
 
Nous avons alors saisi la DREAL, 
après renseignement pris sur ce 
dispositif, en faisant part de nos 
doutes concernant la réduction du 
périmètre de sécurité eu égard à 
lôendroit du risque de d®faillance 
au mauvais moment du dispositif 
de secours, cumulé avec une pos-
sible catastrophe. La responsable 
a fait savoir que la position de 
lôEtat serait communiqu®e lors du 

CLICR. Dans le cadre de la réno-
vation de lôunit® de stockage de 
Bioxyde de chlore, lôusine a pr®vu 
dôinstaller six bacs de 150 mį 
dans trois rétentions distinctes. 
Les prescriptions exigent que ces 
rétentions résistent aux explo-
sions et aux séismes. Il est donc 
n®cessaire dôenterrer lôunit® de 
stockage du Bioxyde de chlore, 

afin que le souffle dôune explosion 
ne puisse endommager le mur de 
rétention.  
 
Mais, cette solution pose un pro-
blème  : les rétentions doivent 
être enterrées à 4,8 mètres de 
profondeur.  Or, lô®tude de sol a 
r®v®l® que le niveau dôeau excep-
tionnel se situe à 1,5 mètres et le 
sous -sol est composé de sable 
jusquô¨ 6,8 m¯tres. Il faudra donc 
rabattre la nappe phréatique pen-
dant les travaux, au risque de 
déstructurer le sol. En outre, la 
zone sablonneuse nécessitera des 
fondations solides et lôinstallation 
de pieux en profondeur pour 
maintenir lôensemble du dispositif. 
Lôop®ration sôav¯re risqu®e car les 
vibrations pourraient endomma-
ger les installations voisines.  Une 
solution alternative a donc été 
trouvée  : le déplacement du poste 
de d®potage dans lôancien b©ti-
ment de stockage du chlore. Si-
tu®e ¨ lôext®rieur de la zone des 
effets dominos de lôexplosion du 
camion de chlorate, la construc-
tion pourrait sôaffranchir des ef-
fets de surpression et des 
contraintes posées par la nappe 
phr®atique. Lôouvrage ne serait 
plus enterr® quô¨ 2.m de profon-

deur. En outre, le nombre de 
pieux serait moins ®lev® et lô®-
paisseur des murs de la cuvette 
de rétention réduite. Cette cons-
truction ne présenterait pas de 
risques pour les bâtiments voi-
sins.  
 
En outre, lôusine a affin® les sc®-
narios de risque  en concluant que 
seul un choc entre deux camions 
de chlorate dans lôenceinte du 
bâtiment de stockage de chlore 

peut provoquer un incendie, ce 
phénomène pourrait être exclu du 
PPRT. Si un feu se déclenche à 
lôext®rieur du b©timent, le camion 
chargé de chlorate sera protégé 
par lôenceinte du b©timent. Il fau-
dra alors noyer le camion avec de 
lôeau en cas de n®cessit®.  Lôex-
ploitant a également étudié les 
mesures permettant de répondre 
aux textes réglementaires.   
 

Ces nouveaux éléments ont en-
traîné une évolution du PPRT. La 
carte des al®as toxiques nôest pas 
modifi®e. En revanche, si lôexplo-
sion du camion de chlorate de 
sodium est exclue du PPRT, la 
carte mentionnant les effets de 
surpression évoluera. Par ailleurs, 
le projet de règlement du PPRT a 
été réécrit en fonction du nou-
veau zonage règlementaire. La 
principale modification par rap-
port à la version de décembre 
2014 provient de la suppression 
de la zone b. En outre, si la zone 
située au Sud du site, à proximité 
de la Garonne, est confrontée à 
des problématiques de surpres-
sion, les contraintes ne seront 
plus opportunes. Si le bâtiment 
dans lequel sôeffectuera le d®po-
tage est suffisamment sécurisé et 
que les études sont favorables, le 
ph®nom¯ne dôexplosion sera exclu 
du PPRT. Néanmoins, dans le cas 
où ce phénomène serait mainte-
nu, la cartographie mentionne 
une zone b1, dans laquelle lôurba-
nisme futur sera possible à condi-
tion que les bâtiments occupés 
soient équipés de double vitrage 
ou dôun filmage capable de sup-
porter une pression de 35 milli-
bars. En revanche, la question 
demeure pour les bâtiments exis-
tants. Soit le renforcement des 
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vitrages est soit imposé, soit re-
commandé.  En Midi -Pyrénées, 
compte tenu de la catastrophe 
dôAZF, le renforcement est sou-
vent prescrit. Les habitants dôune 
zone contrainte peuvent bénéfi-
cier dôaides pour financer les tra-
vaux, à hauteur de 90% des dé-
penses. Cet accompagnement 
financier ne sôapplique pas aux 
activités économiques.  
 
Le projet final devait normale-
ment être mis en consultation au 
sein des collectivit®s jusquô¨ la fin 
mai 2015. Une réunion publique a 
été organisée pour informer les 
riverains sur lôavanc®e significati-
ve de la réduction des risques à la 
source, au sein de Fibre Excellen-
ce. Une enquête publique a été 
pr®vue mi 2015 et lôapprobation 
du plan au cours du 3 e trimestre 
de cette année.  
 
 

Surveillance du site de  

ANTARGAZ (Boussens)  
 
Suite ¨ lô®tude des dangers, lôex-
ploitant a lôobligation de mettre 
en place des mesures afin de ré-
duire à la source les potentiels de 
risque.  Lors de lôenqu°te publi-

que (close le 25 janvier 2015), 
Nature Comminges a tenu à 
émettre plusieurs remarques.  
 

Lôassociation est tr¯s favorable 
aux mesures proposées suscepti-
bles dôam®liorer la ma´trise fon-
cière, notamment au voisinage 
dôun site ¨ risques. Il est toujours 
très important de bien veiller à ce 
que les différentes politiques 
concernant lôurbanisation aux 
abords des sites Seveso seuil 
haut soient mises en cohérence. À 
ce sujet, nous pensons quôil 
conviendrait de préciser (p.13), 
que le Plan de Prévention des 
Risques Technologiques institué 
par la loi nº2003 -699 du 30 juillet 
2003, sôimposera au projet de 
Plan Local dôUrbanisme des com-
munes concernées.  
 

Compte tenu que le site jouxte le 
site Natura 2000 de la Garonne 
(p.38), notre association souhaite 
que soient précisés les risques de 
dégradation du milieu naturel  ; 
elle  estime quôil serait souhaita-
ble que des prescriptions visant la 
protection du milieu naturel soient 
intégrées au document, sur la 
base dôun inventaire des richesses 
écologiques.  
 

Éléments fournis  
par François PELLISSA  

 

ASSIGNATION DE LôUSINE FIBRE EXCELLENCE 

 
En raison de nombreux manquements, FNE Midi -Pyrénées et Nature 
Comminges ont d®pos® une assignation en justice de lôusine FIBRE EX-
CELLENCE auprès du Tribunal de Grande Instance de Saint -Gaudens 
aux fins de réparation du préjudice environnemental.  
 
En effet, pour la p®riode sô®talant dôoctobre 2009 ¨ septembre 2011, la 
soci®t® FIBRE EXCELLENCE (anciennement TEMBEC) a fait lôobjet de 5 
arrêtés préfectoraux de mise en demeure résultant de très nombreux 
manquements aux prescriptions qui lui sont applicables.  
 
Par ailleurs, lô®tablissement a fait lôobjet de mani¯re r®currente de 
plaintes des riverains et de Nature Comminges, principalement en ma-
ti¯re de rejets dôhydroxyde sulfur® (H2S) constituant dôimportante g°ne 
olfactive.  
 
Ces plaintes, ®tay®es par les r®sultats fournis par lôobservatoire r®gio-
nal de lôair de Midi-Pyr®n®es (ORAMIP), ont fait lôobjet de nombreux 
courriers aux services de lôEtat et ¨ lôexploitant de la part notamment, 
des associations exposantes, sans amélioration constatées.  
 
Face à ces nombreux dysfonctionnements, FNE Midi -Pyrénées et Nature 
Comminges ont déposé une plainte le 12 octobre 2011 auprès du pro-
cureur de la République de Toulouse. Malgré la gravité des faits pour un 
établissement Seveso seuil haut, cette procédure est restée sans suite 
depuis plus de trois années désormais.  
 
Dans ses rapports successifs, les agents de la DREAL Midi -Pyrénées 
constatent de nombreuses non -conformités aux prescriptions applica-
bles ainsi que plusieurs non -respects dôarr°t® de mise en demeure. 
 
Lôinspection sera m°me dans lôobligation de dresser un proc¯s-verbal de 

d®lit ¨ lôencontre de la soci®t® eu ®gard au non-respect de lôarr°t® de 
mise en demeure du 27 octobre 2009.  
 
De la même manière, le rapport du 6 juin 2011 relève que plusieurs 
articles de lôarr°t® de mise en demeure du 23 juin 2010 ne sont tou-
jours pas respect®s, malgr® lôimportant d®lai de r®gularisation laiss® ¨ 
lôexploitant.  
 
Ces violations régulières des normes applicables à une installa-
tion Seveso seuil haut font peser un risque inadmissible sur la 
santé humaine et les milieux naturels.  
 
Mais outre ces non -conformit®s r®currentes de la part de lôexploitation, 
il a été remarqué à de nombreuses reprises, et de manière ino-
pinée, des incidents  survenant au cours de lôexploitation du site. 
 
Or, tout accident ou incident survenant sur le site doit faire lôobjet dôun 
rapport dôincident conform®ment ¨ lôarticle 1.1 de lôarr°t® du 9 juin. 
 
Ainsi, lôinspection des installations a pu regretter lôabsence de rapport 
dôincident sur les ®v¯nements suivants :  
 
-Une fuite  du bac de stockage de bioxyde de chlore lors dôune visite le 
27 avril 2010  ;  
-un d®part de feu sur le tas dô®corces 501 le 4 juillet 2012 ;  
-le d®bordement de la r®tention de lôatelier de blanchiment lors dôune 
visite du 7 juin 2013  ;  
 
Au final, on retiendra dans la présente assignation  :  
-10 contraventions  (non -prescrites) pour non - respect des prescrip-
tions techniques et règles générales  ;  
-1 d®lit (non -prescrit) pour non -respect dôarr°t®s pr®fectoraux de mise 
en demeure de respecter la réglementation.  
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g SITES ET PAYSAGES  
 

Le Projet de Parc Naturel  
Régional est relancé.  
Accompagnons - le !  

 
La participation des citoyens...  
 

Le contrat plutôt que la contrain-
te ! Telle est la nouvelle donne 
qui sôapplique d®sormais ¨ tout 
document ou à tout programme 
de conservation de la nature et 
des paysages  ; ainsi en est - il du 
réseau Natura 2000, des mesures 
agri -environnementales, des char-
tes de territoire qui ont commen-
cé à émerger à la fin des années 
1990. Côest dans cet esprit quôest 
n®e en 2003, lôassociation des 
Amis et Usagers du Parc naturel 
régional du Comminges. Elle a 

fédéré dès ses débuts, au moins 
16 associations locales, 4 f®d®ra-
tions, 6 organisations profession-
nelles, 3 chambres consulaires. 
Ce rassemblement pluriel regrou-
pe des structures dont les intérêts 
pouvaient paraître contradictoi-
res, mais qui toutes étaient ani-
m®es par le sentiment dôapparte-
nir ¨ un territoire o½ lôon pouvait 
concilier développement économi-
que et social et protection de la 
nature et des paysages.  
 

Autant dire que, localement, la 
Charte est appelée à devenir un 
document de référence si le projet 
de P.N.R voit le jour. On se sou-
vient que, lors du vote du budget 
du 22 décembre 2011, la région 
Midi -Pyrénées a inscrit « l'étude 
en vue de la création d'un Parc 
naturel régional (PNR) en Com-

minges » qui prendrait pour 
contour l'actuel Pays de Commin-
ges. Puis le projet est entré en 
dormance en raison de réticences 
locales (malgré plus de 90 com-
munes qui avaient délibéré favo-
rablement pour appartenir au 
futur P.N.R). Il a fallu quôen 2014 
que lôassociation pour d®veloppe-
ment économique en Comminges -
Pyrénées, regroupant 11 inter-
communalités, a décidé de lancer 
officiellement lô®tude pour d®finir 
le périmètre le plus pertinent du 

« Territoires Ruraux et Dévelop-
pement  » et «  Soberco Environ-
nement  », se heurte au problème 
du périmètre le plus pertinent 
pour le futur Parc et ¨ lôidentifica-
tion de lôoriginalit® du Commin-
ges, ce qui nôest pas nouveau. Les 
altitudes variables, de 300.m au 
Nord à 3.222.m (au pic Perdighe-
ro) au sud ne permettent pas de 
discerner de véritable unité géolo-
gique,  mais plusieurs ensembles 
distincts, depuis lôextr®mit® du 
plateau de Lannemezan et les 
Petites -Pyr®n®es, lôentaille de la 
vallée de la Garonne, le piémont 
calcaire et enfin, plus au sud, la 
haute cha´ne. En lôabsence de 
réelle unité linguistique et politi-
que entre le Haut -Comminges 
gascon et le Comminges langue-
docien,  il nôy a donc rien dô®ton-
nant que ce petit pays, situé en-
tre plusieurs territoires ait tou-
jours eu du mal à faire reconnai-
tre sa singularité. Cette difficulté 

projet de Parc naturel régional.  
 

Lôenjeu est donc quôau sein du 
Parc, les collectivités locales et les 
citoyens se retrouvent et puissent 
discuter des problèmes. Nous 
esp®rons quôhormis les repr®sen-
tants politiques, tout citoyen, et 
notamment les associations, 
pourront participer ¨ lô®laboration 
de la Charte du Parc et seront 
associés, sous diverses formes, 

aux programmes dôactions, en 
particulier par une représentation 
dans les instances consultatives 
pour mener des actions sur le 
terrain.   
 

Quel périmètre ?  
 

Le Syndicat Mixte du Haut -
Comminges a lancé la lourde pro-
c®dure de consultation et dô®tude 
visant à déterminer le périmètre 
du futur Parc. Cette étude, 
confi®e aux bureaux dô®tude 
« Parcourir les Territoires  », 

 

UNE PROCÉDURE CONTRACTUELLE  
 

« A lôinitiative des r®gions, dans le cadre de leur comp®tence en mati¯re dôam®na-
gement du territoire, peut °tre class® en Parc naturel r®gional un territoire ¨ lô®-

quilibre fragile, au patrimoine naturel et culturel riche et menac®, faisant lôobjet 

dôun projet de d®veloppement durable, fond® sur la pr®servation et la valorisation 

du patrimoine. A ce titre, ce projet participe ¨ la mise en îuvre de la politique 

nationale de protection de lôenvironnement et dôam®nagement du territoi-

re  » (Article R.244 -1 du Code de lôEnvironnement).  
 

£tabli sur un territoire ¨ lô®quilibre fragile et au patrimoine naturel et culturel ri-

che, un P.N.R est une d®marche dôam®nagement territorial ou il sôagit de conci-

lier :  

- la protection de ce patrimoine en maintenant la diversité biologique de ses mi-

lieux, en préservant et valorisant ses ressources et ses sites les plus remarquables 

ou les plus fragiles  ;  

- le développement économique et social du territoire concerné  ;  

-la promotion de lôaccueil, lô®ducation et lôinformation du public ;  
-la mise en oeuvre dôactions exp®rimentales ou exemplaires dans ces domaines et 

des programmes de recherche.  
 

Il sôagit dôune proc®dure initi®e, n®goci®e et voulue par des acteurs locaux. Les 

®lus locaux et la R®gion ont lôinitiative de la cr®ation dôun P.N.R.  

-Les limites du futur Parc sont négociées entre tous les partenaires, mais le 
territoire défini correspond à celui des communes qui adhèrent volontairement à la 

Charte du Parc  ; les limites ne sont pas fixées par rapport aux limites administrati-

ves  ; elles peuvent être à cheval sur plusieurs cantons, départements ou ré-
gions.  
-La Région élabore en accord avec les collectivités locales la Charte du Parc, c'est

-à-dire le contrat qui concrétise le projet de protection et de développement, établi 

pour 10 ans renouvelable  ; lorsque les collectivités adhèrent à la Charte, et, après 

enquête publique, la Région sollicite le classement du territoire en P.N.R  ; le dos-

sier est transmis au Ministère en charge de la protection de la nature qui prononce 

le classement pour 10 ans renouvelable, après avis de la commission des parcs 

naturels régionaux.  

Photo Y.Puntous  
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nôa pas ®chapp® aux g®ographes 
qui soulignent lôenclavement de 
ce territoire rural au Sud de Tou-
louse.  
 

Aussi diverse que soit la mosaï-
que des milieux et des paysa-
ges commingeois, Nature Com-
minges voit dans notre pays une 

unité de paysages toujours recon-
nue à son ancrage pyrénéen et 
montagnard. La proximit® dôune 
barrière montagneuse aussi im-
portante que les Pyrénées, visible 
de partout, est un trait marquant 
que les habitants ne manquent 
jamais de rappeler, même au -
del¨ de Caz¯res. Lôessentiel du 
territoire commingeois, même 
aux basses altitudes, fait partie 
du massif de montagne des Pyré-
nées centrales défini par la Loi 
montagne  ; lô®tendue de son re-
lief est marqu®, jusquôaux plus 
basses altitudes, par de nom-
breux vestiges des (vallées en 
auge, lacs glaciaires, valums mo-
rainiques etc), qui r®v¯lent lôacti-
vité ancienne du glacier de la 
Garonne, et son empreinte sur la 
physionomie des sites.  
 

La veille écologique :  
une nécessité  

 

Contrairement à une idée reçue, 
la Nature dôun Parc doit °tre en 
permanence veillée pour assurer 
sa conservation. Cela vaut bien 
sur un Parc National, présenté 

comme «  Sanctuaire  », mais en 
réalité soumis à de multiples 
pressions dôactivit®s et dôam®na-
gements  peu ou non compatibles 
avec sa vocation première ; cela 
vaut encore plus pour un Parc 
Naturel Régional, reconnu pour la 
fragilité de son patrimoine naturel 
et culturel o½ il nôexiste aucun 
régime de protection juridique 
spécial (hormis le droit commun)  
pour régler les nombreux problè-
mes  environnementaux. La veille 
écologique est à mener dans les 
espaces où les enjeux sont forts 
en terme dôesp¯ces prot®g®es et 
dôhabitats naturels fragilis®s. Ci 
dessous, les principaux milieux 
concernés dans le Comminges et 
leurs menaces :    

-déprise agricole en piémont 
(entretien des pelouses et des 
pâturages) et surpâturage locali-
sés de certains secteurs de mon-
tagne, due à des concentrations 
dôovins ou de bovins ;  
-destruction de zones humides , 
en particulier des tourbières et 
des prairies semi -naturelles -
destruction de zones humides, en 
particulier des tourbières et des 
prairies semi -naturelles des zones 

inondables et de leur cortège de 
faune et de flore particulièrement 
vulnérables aux pratiques intensi-
ves (traitements herbicides des 
bordures, des ripisylves, fossés, 
drains, curage des fossés, gestion  
par le feu des refus, etc.)  ; par 
ailleurs, 45 exploitations de type 
gravières sont installées en Haute
-Garonne et couvriront à terme 
1850 hectares (Source DDE, 
1998). Chaque ann®e, elles sô®-
tendent de 70 ha et créent 50 ha 
de plan dôeau. 
-Destruction dôhabitats forestiers 
subalpins et poussée touristique 
forte en raison de la construction 
de routes et de pistes, jusque 
dans des secteurs inaccessibles, 
derniers refuges de lôours brun ou 

du grand - tétras , domaines de 

nidification des grands rapaces, 
habitats dôesp¯ces patrimoniales 
prises en compte au travers de 
lôinventaire ZNIEFF ou de Natura 
2000 (chauve -souris, chouette de 
Tengmalm, lézard des Pyrénées, 
desman des Pyrénées, amphi-
biens, flore rare ou protégée, 
etc). Trois stations de ski ont sus-
cité des demandes récurrentes 
pour lôenneigement artificiel, la 
construction de nouveaux équipe-
ments, avec une demande dôauto-

SCOT, TRAME VERTE ET BLEUE, SDAGE...  
 

 

Afin, théoriquement, de ne pas ajouter une strate supplémentaire au mille - feuilles 

existant, il convient de mettre le projet de Parc Naturel Régional en cohérence 

avec tous les documents dont les objectifs sont censés aller dans le même sens., 

futur Schéma de Cohérence Territoriale du Comminges. Ainsi, la Charte devra 

prendre en compte les recommandations des documents dôobjectifs Natura 2000, 

le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE du bassin 
Adour -Garonne) et le Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE), etc.  
  

Le Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux planifie la gestion 

des eaux et des milieux aquatiques sur lôensemble du bassin Adour-Garonne. Le 

bilan du SDAGE 2010 -2015 t®moigne des difficult®s dôatteinte lôobjectif des mas-

ses dôeau en bon ®tat, tel quôil est fix® par la Directive europ®enne cadre sur lôeau. 
En effet, on note que seulement 43 à 44% des masses sont en bon état au lieu 

des 59% affich®es, en raison des pressions multiples qui sôexercent au niveau du 

bassin Adour -Garonne (nitrates, pesticides, aménagements hydro -®lectriquesé).  
 

Quant au Schéma Régional de Cohérence Écologique, il est censé assurer la cohé-

rence entre les projets dôam®nagement du territoire et la Trame Verte et Bleue 
(TVB) dont lô®laboration avait ®t® d®cid®e lors du Grenelle de lôEnvironnement. 

Son objectif est de «  maintenir ou de restaurer les capacités de libre évolution de 

la biodiversité au sein des territoires, notamment en maintenant ou en rétablissant 

les continuités écologiques.  » Ces continuités sont constituées de zones riches en 

biodiversit® (for°ts, milieux humidesé) et des corridors ®cologiques qui les relient 

(cours dôeau, zones de passage, etc). En Midi-Pyr®n®es, lô®laboration du SRCE est 

co-pilot®e par lô£tat via la DREAL et la R®gion.  

-risation dôextension du domaine 
skiable de Peyragudes (2006) et 
de lourdes questions non réglées 
sur des programmes de restructu-
ration.   
-urbanisation difficile à maîtriser 
(habitat, assainissement, capta-
ges dôeau potable) en particulier 
dans la vallée de la Garonne  ;  
- faible prévention  de la r®duction 
des déchets à la source et une 
trentaine de décharges sauvages 
identifiées et non régularisées  ; 
pollutions diverses ;  
-construction de routes o½ lôon nôa 
pas évalué les effets de destruc-
tion des habitats et de la pollution 
issue de lôaugmentation du trafic 
automobile  ;  
-patrimoine naturel ou bâti, sites 
archéologiques ou historiques peu 
ou pas protégés (Montmaurin).  
Etc...  
Tous ces problèmes ne devront 
pas être éludés  ; lôaction du futur 
Parc sera dôemp°cher par la n®go-
ciation, des destructions ou des 
altérations de la qualité de la di-
versité du patrimoine par les 
équipements nouveaux et de ré-
habiliter autant que faire ce peut, 
les altérations antérieures. Il est 
fréquent que par leur rôle de 

coordination, les Parcs influent 
sur les politiques des mairies 

 
 

Haute chaîne frontière  

Haute chaîne frontière  

Haute chaîne frontière  
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quant aux questions dôenvironne-
ment (conseil aux communes 
pour lôinsertion du b©ti dans le 
paysage, la pratique des sports 
motorisés, etc).  
 

Mesures souhaitées  
 

Il convient dôinscrire dans la Char-
te les engagements moraux que 
prendront les collectivités qui y 
adhèrent dans les différents do-
maines qui justifient la création 
du Parc (développement, protec-
tion, animation, recherche).  Nous 
souhaitons voir y figurer un prin-
cipe éthique : le Comminges est 
un territoire naturel et culturel 
dôexception quôil faut prot®ger et 
valoriser, afin de créer des activi-
tés soutenables pour le milieu 
naturel  : on doit minimiser les 
effets n®gatifs de lôaction humaine 
sur le milieu naturel  ; lorsquôil y a 
plusieurs solutions pour un objec-
tif, on doit adopter la moins péna-
lisante pour le milieu naturel. Un 
suivi de lô®volution de la nature 
est essentiel. Cela peut se tradui-
re par  :  

-une veille permanente des effec-
tifs dôesp¯ces pr®sentes sur le 
territoire, et faisant lôobjet de 
mesures de conservation spécia-
les : galliformes de montagne, 
rapaces, isards, chouette de 
Tengmalm, ours, etc.  
-un  approfondissement  de  la 
connaissance de la flore  ; de très 
importants  travaux ont  souligné 
lôoriginalit® botanique du Com-
minges, due à sa position de car-
refour  géographique  et  climati-
que, ¨ mi chemin entre lôAtlanti-
que et la Méditerranée  ;  
- la mise en place de mesures de 
conservation des vieilles forêts 
installées à la fin des glaciations, 
lorsquôun climat plus chaud et 
humide, au moins aux basses et 
moyennes altitudes, favorisa le 
d®veloppement dôun ®pais man-
teau forestier, bien caractéristi-
que de notre territoire, depuis les 
ch°naies du pi®mont jusquô¨ la 
dense hêtraie -sapinière humide 
de lô®tage montagnard. Ces sec-
teurs de vieilles forêts sont parti-
culièrement présents dans le Haut 
Comminges (environ 5% de la 
surface totale boisée) et précisé-
ment identifiés grâce au travail du 
Groupe dôEtudes des Vieilles Fo-
rêts Pyrénéennes. Pour reprendre 
leurs termes (Conclusions du 
Rapport final de la phase 2, Mai 
2015) : çils constituent une tra-
me de base pour la mise en place 
dôun r®seau coh®rent de la biodi-
versité taxonomique typique des 
forêts de montagne de la partie 
centrale du versant nord de la 

étant donné que le territoire est 
traversé par une Autoroute, une 
nationale et une route internatio-
nale.  Des  travaux  de recherche 
r®cents ont montr® lôimportance 
du lien entre transport atmosphé-
rique, altitude, température, dé-
pôts  et  concentration  de  pol-
luants.  La  pollution  émise  dans 
les plaines et les piémonts a des 
incidences sur les espaces dôalti-
tude, par le transport atmosphéri-
que.  

Lôenjeu  est  dôexp®rimenter  de 
nouveaux modèles de développe-
ment local, favoriser un dévelop-
pement  économique  soutenable 
pour  le  patrimoine  naturel  et 
culturel, en d®veloppant lôaccueil, 
la  restauration,  les  logements 
tout en fournissant des activités 
intégrées à la vie des villages et 
compatibles avec la conservation 
de la biodiversité et des paysa-
ges.  

 
  
 
 
 

chaîne pyrénéenne». Ils  présen-
tent un enjeu énorme pour le 
maintien de la biodiversité, à une 
période de pressions nouvelles et 
non quantifiées sur le patrimoine 
forestier (granulés bois, biomas-
se, demande asiatique et indus-
trielle) ;  
-la mise en place dôune politique 
de protection des sites archéolo-
giques et historiques prestigieux 
du  Comminges  (Montmaurin, 
Montespan, etc) ;  
-une  politique  spécifique  pour 
améliorer la prise en compte de la 
biodiversit® en zone dô®levage 
bovin pour lesquels les surfaces 
en herbe dominent, afin de favori-
ser une gestion adaptée des prai-
ries semi -naturelles dans la zone 
inondable,  par  une  fertilisation 
minérale modérée et par un char-
gement pastoral faible ;  
-une veille de la qualit® de lôair, 
de lôeau et des sols. La qualit® de 
lôair du Comminges ne semble 
faire lôobjet dôaucun int®r°t car 
tout le monde pense ¨ lôair pur de 
la montagne. Pourtant, la pollu-
tion issue de lôaugmentation du 
trafic automobile est bien réelle, 

Forêt de bord de Garonne  Fritillaire pintade  

Vieille Sapinière  

Haute chaîne frontière  
Grand - tétras  

Photos : Y.Puntous ; G.Castaing  


